
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Décret no 2017-1172 du 18 juillet 2017 portant adaptation 
des régimes de retraite supplémentaire en unités de rentes 

NOR : ECOT1707951D 

Publics concernés : entreprises d’assurance gérant des conventions de retraite supplémentaires exprimées en 
unités de rentes et souscripteurs, adhérents et bénéficiaires de ces conventions. 

Objet : règles relatives à la modernisation des régimes de retraite supplémentaire en unités de rentes. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret vise à détailler les modalités de renforcement de la transparence et de l’information des 

souscripteurs. Il précise également les modalités de l’évaluation de l’équilibre financier de ces régimes, encadre 
les possibilités de baisse de la valeur de service des unités de rentes dans des situations très dégradées, pour les 
conventions qui le prévoient, et détaille les règles de gestion prudentielle applicables spécifiquement à ces 
organismes. 

Références : le décret est pris en application du chapitre Ier du titre IV du livre IV de la partie législative du code 
des assurances, modifié par ordonnance prise en application de l’article 114 de la loi no 2016-1691 du 
9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique. Le code des assurances et le code monétaire et financier modifiés par le présent décret peuvent être 
consultés dans leurs rédactions issues de cette modification sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, 
Vu le code des assurances ; 
Vu l’avis du Comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 21 mars 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code des assurances est ainsi modifié : 

1o Après l’article R. 441-2, sont insérés deux articles R. 441-2-1 et R. 441-2-2 ainsi rédigés : 

« Art. R. 441-2-1. – Lorsque la convention prévoit des possibilités de baisse de la valeur de service de l’unité 
de rente, cette baisse ne peut intervenir que lorsque le rapport entre, d’une part, la somme de la provision technique 
spéciale et des plus-values et moins-values latentes nettes sur les actifs affectés à la provision technique spéciale et, 
d’autre part, la provision mathématique théorique est inférieur à 0,95 à la date de fin d’exercice ou lorsqu’il est 
inférieur à 1 depuis trois exercices. 

« Pour l’application du premier alinéa, il n’est pas tenu compte des exercices clôturés avant le 1er janvier 2017, ni 
des exercices clôturés avant l’introduction dans la convention de possibilités de baisse de la valeur de service de 
l’unité de rente. 

« La baisse mentionnée au premier alinéa ne peut être mise en œuvre qu’à la condition que : 
« a) Une diminution annuelle de la valeur de service de l’unité de rente ne conduise pas à ce que le rapport, à la 

fin de l’exercice précédant la date à laquelle la décision de diminution de la valeur de service a été prise, entre, 
d’une part, la somme de la provision technique spéciale et des plus-values ou moins-values latentes nettes sur les 
actifs affectés à la provision technique spéciale et, d’autre part, la provision mathématique théorique dépasse 1,05 ; 

« b) La valeur de service de l’unité de rente n’ait pas diminué de plus d’un tiers au cours des soixante derniers 
mois. 

« Art. R. 441-2-2. – I. – Les informations techniques et financières prévues aux 7o et 8o du I de 
l’article L. 441-3-1 comprennent les éléments suivants : 

« 1o Le montant de la provision mathématique théorique calculée au 31 décembre de l’exercice clos ; 
« 2o Le montant des provisions techniques mentionnées aux 1o à 3o de l’article R. 441-7 à cette même date ; 
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« 3o Le rapport entre, d’une part, la somme de la provision technique spéciale et des plus-values et moins-values 
latentes nettes sur les actifs affectés à la provision technique spéciale et, d’autre part, la provision mathématique 
théorique à cette même date et à la date de clôture des neuf exercices qui la précèdent, sans inclure les exercices 
clôturés avant le 1er janvier 2017 ; 

« 4o Une mention expliquant de façon claire et non ambiguë si, au regard des conditions prévues par la 
convention, en application de l’article L. 441-2, une baisse de la valeur de service de la convention est susceptible 
d’être appliquée dans les douze mois à venir, selon quelles modalités et dans quelle proportion ; 

« 5o L’évolution de la valeur de service au cours des cinq derniers exercices ainsi que son évolution cumulée sur 
cette période. 

« II. – Le souscripteur peut décider de faire figurer les informations mentionnées au I sur son site internet et 
renvoyer de façon précise à ce dernier dans la communication annuelle qu’il fournit à l’ensemble des adhérents en 
application de l’article L. 441-3-1. 

« III. – Lorsque l’entreprise d’assurance ou le fonds de retraite professionnelle supplémentaire inclut les 
informations mentionnées au I dans son rapport sur la solvabilité et la situation financière, le souscripteur peut 
renvoyer de façon précise à ce dernier dans la communication annuelle qu’il fournit à l’ensemble des adhérents en 
application de l’article L. 441-3-1. 

« Pour les conventions relevant du chapitre III du titre IV du livre Ier pour lesquelles l’entreprise d’assurance ou 
le fonds de retraite professionnelle supplémentaire établit un rapport, en application de l’article L. 143-2-2, et y 
inclut les informations mentionnées au I, ou pour les conventions relevant de l’article L. 144-2 pour lesquelles 
l’entreprise d’assurance établit un rapport, en application du III de l’article L. 144-2, et y inclut les informations 
mentionnées au I, le souscripteur peut renvoyer de façon précise à ce dernier rapport dans sa communication 
annuelle. » ; 

2o A l’article R. 441-5, les mots : « à l’article R. 441-26 » sont remplacés par les mots : « aux articles R. 441-24 
et R. 441-26 » ; 

3o L’article R. 441-7 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 441-7. – Les provisions techniques des opérations prévues à l’article L. 441-1 sont les suivantes : 
« 1o La provision technique spéciale, sur laquelle sont prélevées les prestations servies et les chargements de 

gestion, dans les limites prévues par la convention, et à laquelle sont affectées les cotisations versées, nettes des 
chargements inclus dans les cotisations et de taxes, ainsi que la totalité des produits et charges financiers générés 
par les actifs affectés à la provision technique spéciale, y compris les produits correspondant aux éventuels avoirs 
fiscaux et autres crédits d’impôts attachés à la détention de ces mêmes titres et placements et le solde des produits 
et charges financiers reçus des réassureurs au titre de la revalorisation de la part de provision technique spéciale 
cédée. Cette provision est capitalisée à un taux nul ; 

« 2o La provision technique spéciale complémentaire, à laquelle sont affectés les actifs mentionnés au dernier 
alinéa de l’article R. 441-21 et sur laquelle sont prélevées les prestations servies, dans le cas où les prélèvements 
sur la provision technique spéciale ne permettraient pas de payer ces prestations ; 

« 3o La provision technique spéciale de retournement, à laquelle peuvent être affectés, dans les conditions 
prévues au III de l’article R. 441-7-1, des actifs précédemment affectés à la provision technique spéciale 
complémentaire et sur laquelle sont prélevées les prestations servies, dans le cas où les prélèvements sur la 
provision technique spéciale et la provision technique spéciale complémentaire ne permettraient pas de payer ces 
prestations. 

« Les engagements mentionnés aux 1o à 3o sont à toute époque représentés par les actifs qui font l’objet d’une 
comptabilité auxiliaire d’affectation telle que prévue à l’article L. 441-8, selon les conditions prévues : 

« a) Au chapitre III du titre V du livre III pour les entreprises mentionnées à l’article L. 310-3-1 ; 
« b) Au chapitre II du titre III du même livre pour les entreprises mentionnées à l’article L. 310-3-2. Les 

articles R. 332-3 et R. 332-3-1 s’appliquent séparément à chaque portefeuille de titres et de placements qui fait 
l’objet d’une comptabilité auxiliaire d’affectation telle que prévue à l’article L. 441-8 ; 

« c) A la section 3 du chapitre V du titre VIII du même livre pour les fonds de retraite professionnelle 
supplémentaire. Les articles R. 385-6 à R. 385-8 s’appliquent séparément à chaque portefeuille de titres et de 
placements qui fait l’objet d’une comptabilité auxiliaire d’affectation telle que prévue à l’article L. 441-8. » ; 

4o L’article R. 441-7-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 441-7-1. – I. – Lorsque, en application du dernier alinéa de l’article R. 441-21, les engagements de 
l’entreprise d’assurance au titre d’une convention ne sont plus représentés de manière au moins équivalente par les 
actifs relatifs à cette convention et qu’une baisse de la valeur de service de l’unité de rente n’est pas autorisée par la 
convention dans les conditions prévues par l’article L. 441-2, l’entreprise d’assurance parfait ce déficit de 
représentation de la provision mathématique théorique par la somme de la provision technique spéciale, des plus- 
values et moins-values latentes sur les actifs affectés à la provision technique spéciale et la provision technique 
spéciale de retournement en procédant à l’affectation aux engagements relatifs à cette convention d’actifs 
représentatifs de réserves ou de provisions de l’entreprise d’assurance autres que ceux représentatifs de ses 
engagements réglementés. Ces actifs sont choisis dans le respect du principe de la “personne prudente” mentionné 
à l’article L. 353-1 et sont affectés à la provision technique spéciale complémentaire de cette convention. 

« II. – Lorsque, en application du dernier alinéa de l’article R. 441-21, les engagements de l’entreprise 
d’assurance au titre d’une convention ne sont plus représentés de manière au moins équivalente par les actifs 
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relatifs à cette convention et qu’une baisse de la valeur de service de l’unité de rente est autorisée par la convention 
dans les conditions prévues par l’article L. 441-2, l’entreprise d’assurance parfait cette représentation par 
affectation d’actifs, dans les conditions prévues au I, à concurrence du montant du déficit de représentation qui 
subsiste après la prise en compte de la variation de la provision mathématique théorique résultant de la baisse de 
valeur de service de l’unité de rente que l’entreprise d’assurance aura décidée pour l’année à venir et de la dotation 
à la provision technique spéciale de retournement dans les conditions prévues au III. 

« Lorsque l’entreprise d’assurance ne décide aucune baisse de valeur de service de l’unité de rente pour l’année à 
venir, elle parfait la représentation de l’ensemble des engagements de la convention, dans les conditions prévues 
au I. 

« III. – Lorsqu’elle décide, pour une convention donnée, une baisse de la valeur de service de l’unité de rente, 
l’entreprise d’assurance évalue le montant de la variation de la provision mathématique théorique résultant de cette 
baisse. 

« L’entreprise d’assurance réaffecte à la provision technique spéciale de retournement mentionnée au 3o de 
l’article R. 441-7, constituée au titre de cette convention, une partie des actifs apportés en représentation des 
engagements de la convention en application du I, le cas échéant les actifs acquis pour les remplacer à la suite de la 
vente de ces derniers, pour un montant équivalent à celui évalué au premier alinéa du présent III, dans la limite du 
total des actifs affectés à la provision technique spéciale complémentaire de la convention. 

« Lorsque le montant de la variation mentionnée au premier alinéa du présent III est supérieur à la valeur nette 
comptable du total des actifs affectés à la provision technique spéciale complémentaire de la convention avant la 
réaffectation prévue à l’alinéa précédent, l’entreprise d’assurance parfait cet écart dans la limite de la différence du 
produit de 0,05 par le montant de la provision mathématique théorique, avant la baisse concernée de la valeur de 
service de l’unité de rente, et de la somme des actifs affectés à la provision technique spéciale complémentaire 
avant la réaffectation prévue à l’alinéa précédent. A cet effet, l’entreprise d’assurance affecte directement à la 
provision technique spéciale de retournement des actifs représentatifs de ses réserves ou de ses provisions autres 
que ceux représentatifs de ses engagements réglementés. 

« IV. – Les actifs affectés à la provision technique spéciale de retournement en application du III et, le cas 
échéant, les actifs acquis pour les remplacer à la suite de la vente de ces derniers sont réaffectés à la représentation 
de réserves ou de provisions autres que celles relatives à la convention concernée lorsque l’entreprise d’assurance 
décide une hausse de la valeur de service de l’unité de rente de la convention concernée, pour un montant d’actifs 
équivalent au montant de la variation de la provision mathématique théorique résultant de cette hausse, dans la 
limite du total des actifs apportés à la provision technique spéciale de retournement. 

« V. – Les changements d’affectation d’actifs prévus au I, au dernier alinéa du III et au IV n’emportent pas 
affectation à la convention du produit des droits attachés à ces actifs, y compris les produits correspondant aux 
éventuels avoirs fiscaux et autres crédits d’impôts attachés à la détention de ces mêmes actifs. Les produits et 
charges financiers générés par les actifs ainsi affectés à la provision technique spéciale complémentaire ou à la 
provision technique spéciale de retournement sont enregistrés, au gré de leur constatation comptable, dans le 
compte de résultat de l’entreprise d’assurance. 

« Les actifs ainsi affectés à la provision technique spéciale complémentaire ou à la provision technique spéciale 
de retournement sont inscrits au bilan mentionné à l’article R. 441-12 pour leur valeur de réalisation, déterminée 
conformément aux articles R. 343-11 et R. 343-12. La différence entre cette valeur et la valeur comptable 
antérieure est constatée dans le compte de résultat de l’entreprise d’assurance. 

« VI. – Lorsque, pour une convention donnée, la somme du montant de la provision technique spéciale, de la 
provision technique spéciale complémentaire, de la provision technique spéciale de retournement et des plus-values 
et moins-values latentes nettes sur les actifs affectés à la provision technique spéciale devient supérieure au 
montant de la provision mathématique théorique, l’entreprise d’assurance réaffecte en représentation de réserves ou 
de provisions autres que celles relatives à cette convention des actifs qui en application du I avaient été affectés à la 
provision technique spéciale complémentaire et, le cas échéant, les actifs acquis avec le produit de la vente de ces 
derniers, dans la limite de la différence positive entre la somme précitée et la provision mathématique théorique. 

« VII. – Les actifs réaffectés à la représentation de réserves ou de provisions autres que celles relatives à la 
convention concernée en application des IV et VI sont inscrits au bilan de l’entreprise d’assurance pour leur valeur 
nette comptable, déterminée conformément aux articles R. 343-9 et R. 343-10. » ; 

5o L’article R. 441-7-2 est abrogé ; 
6o A l’article R. 441-7-3, les mots : « et 2o » sont remplacés par les mots : « à 3o » et la dernière phrase est 

supprimée ; 

7o L’article R. 441-7-4 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 441-7-4. – I. – Lorsque, pour une entreprise d’assurance n’appartenant pas à un groupe au sens de 
l’article L. 356-1, les engagements constitués au titre des opérations régies par le présent chapitre représentent, à la 
date du 31 décembre 2017, plus de 80 % de l’ensemble des provisions techniques au sens du titre IV du livre III, 
constituées au niveau de l’entreprise d’assurance, l’article R. 441-7-1 et le dernier alinéa de l’article R. 441-21 ne 
s’appliquent pas. 

« II. – Pour les conventions conclues à partir du 1er septembre 2017 auprès d’une entreprise d’assurance 
n’appartenant pas à un groupe au sens de l’article L. 356-1 et agréée pour l’exercice des opérations régies par le 
présent chapitre depuis moins d’un exercice, cette entreprise peut ne pas appliquer l’article R. 441-7-1 et le dernier 
alinéa de l’article R. 441-21 dès lors qu’un an après le début de l’exercice des opérations prévues par la convention 
les engagements constitués au titre des opérations régies par le présent chapitre représentent plus de 80 % de 
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l’ensemble des provisions techniques au sens du titre IV du livre III, constituées au niveau de l’entreprise 
d’assurance. 

« III. – Les entreprises d’assurance satisfaisant les conditions des I ou II informent les souscripteurs de 
l’ensemble des conventions régies par le présent chapitre que l’article R. 441-7-1 et le dernier alinéa de 
l’article R. 441-21 ne s’appliquent pas et les raisons de leur non-application. 

« Les souscripteurs de chaque convention en informent l’ensemble des adhérents dans le cadre de l’information 
annuelle prévue à l’article L. 441-3-1. 

« IV. – Lorsque, pour une convention assurée par une entreprise d’assurance satisfaisant les conditions des I ou 
II, la somme du montant de la provision technique spéciale constituée au titre de la convention et des plus-values et 
moins-values latentes nettes sur les actifs affectés à la provision technique spéciale est inférieure au montant de la 
provision mathématique théorique, l’entreprise d’assurance peut décider de procéder à l’affectation d’actifs à cette 
convention dans les conditions mentionnées au I de l’article R. 441-7-1. 

« Elle informe le souscripteur de la convention de son choix, en en expliquant les raisons. Le souscripteur de la 
convention en informe l’ensemble des adhérents dans le cadre de l’information annuelle prévue à 
l’article L. 441-3-1. » ; 

8o Après l’article R. 441-7-4 est inséré un article R. 441-7-5 ainsi rédigé : 

« Art. R. 441-7-5. – Les entreprises réassurant proportionnellement de manière uniforme les engagements 
d’une convention appliquent à ce titre les articles R. 441-7 à R. 441-7-3, R. 441-12 et R. 441-21. 

« Pour l’application de ces articles, il y a lieu d’entendre : “le traité” là où est mentionnée : “la convention”, “le 
réassureur” là où est mentionnée : “l’entreprise d’assurance” et “la cédante” là où sont mentionnés : “les 
bénéficiaires”. » ; 

9o Au premier alinéa de l’article R. 441-15, après le mot : « participants » sont insérés les mots : « , y compris 
non cotisants et retraités, » ; 

10o L’article R. 441-19 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 441-19. – La valeur d’acquisition de l’unité de rente et sa valeur de service sont fixées chaque année 
par l’assureur dans les conditions prévues par la convention et sous réserve du respect des conditions prévues à 
l’article R. 441-23, de telle sorte que si le rapport, évalué à la date de fin de l’exercice précédent, entre, d’une part, 
la somme de la provision technique spéciale et des plus-values et moins-values latentes nettes sur les actifs affectés 
à la provision technique spéciale et, d’autre part, la provision mathématique théorique est inférieur à 1,1, alors le 
rapport entre les cotisations nettes de chargements perçues dans l’année et la provision mathématique théorique des 
nouveaux droits de l’année est supérieur à 1. 

« Les conditions d’évaluation de la provision mathématique théorique des nouveaux droits mentionnée au 
premier alinéa sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie. » ; 

11o Le dernier alinéa de l’article R. 441-21 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Lorsque la somme du montant de la provision technique spéciale constituée au titre de la convention, des plus- 

values et moins-values latentes nettes sur les actifs affectés à la provision technique spéciale et de la provision 
technique spéciale de retournement est inférieure au montant de la provision mathématique théorique relative à 
cette même convention, l’entreprise d’assurance procède, dans les conditions mentionnées au I de à 
l’article R. 441-7-1, à l’affectation aux engagements relatifs à cette convention d’actifs représentatifs de ses 
réserves ou de ses provisions autres que ceux représentatifs de ses engagements réglementés, à hauteur de la 
différence entre le montant de la provision mathématique théorique et la somme précitée. » ; 

12o Après l’article D. 441-22, sont rétablis les articles R. 441-23 et R. 441-24 ainsi rédigés : 

« Art. R. 441-23. – I. – Lorsque, pour une convention donnée, le rapport de la somme de la provision technique 
spéciale, de la provision technique spéciale de retournement et des plus-values et moins-values latentes nettes sur 
les actifs affectés à la provision technique spéciale à la provision mathématique théorique est inférieur à 1,05, la 
valeur de service de l’unité de rente déterminée pour l’exercice suivant, conformément à l’article R. 441-21, ne 
peut être supérieure à celle de l’année passée. 

« II. – Lorsque, pour une convention donnée, le rapport de la somme de la provision technique spéciale, de la 
provision technique spéciale de retournement et des plus-values et moins-values latentes nettes sur les actifs 
affectés à la provision technique spéciale à la provision mathématique théorique est supérieur à 1,05, la valeur de 
service de l’unité de rente déterminée pour l’exercice suivant, conformément à l’article R. 441-21, peut être 
supérieure à celle de l’année passée, dans le respect des conditions suivantes : 

« a) Pour les conventions prévoyant des facultés de baisse en application du II de l’article L. 441-2, la valeur de 
service de l’unité de rente est déterminée chaque année de telle manière que, après service des prestations dues au 
titre de l’année, le rapport entre, d’une part, la somme de la provision technique spéciale, de la provision technique 
spéciale de retournement et des plus-values et moins-values latentes nettes sur les actifs affectés à la provision 
technique spéciale et, d’autre part, la provision mathématique théorique ne devienne pas inférieur à 1,05 et que, le 
cas échéant, l’excédent par rapport à 1,05 ne diminue pas plus que la somme d’un dixième de l’excédent par 
rapport à 1,05, plafonné à 0,25, et de l’excédent par rapport à 1,3 ; 

« b) Pour les conventions ne prévoyant pas de facultés de baisse en application du II de l’article L. 441-2, la 
valeur de service de l’unité de rente est déterminée chaque année de telle manière que, après service des prestations 
dues au titre de l’année, le rapport entre, d’une part, la somme de la provision technique spéciale, de la provision 
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technique spéciale de retournement et des plus-values et moins-values latentes nettes sur les actifs affectés à la 
provision technique spéciale et, d’autre part, la provision mathématique théorique ne devienne pas inférieur à 1,1 et 
que, le cas échéant, l’excédent par rapport à 1,1 ne diminue pas plus que la somme d’un dixième de l’excédent par 
rapport à 1,1, plafonné à 0,3, et de l’excédent par rapport à 1,4. 

« Art. R. 441-24. – Lorsque le rapport, évalué en fin d’exercice, entre, d’une part, la somme de la provision 
technique spéciale et des plus-values et moins-values latentes nettes sur les actifs affectés à la provision technique 
spéciale et, d’autre part, la provision mathématique théorique est inférieur à 0,9 depuis trois exercices, l’entreprise 
d’assurance élabore un plan de convergence visant à rétablir un rapport de 1 dans un délai de sept ans. Ce plan est 
adopté par le conseil d’administration ou le conseil de surveillance dans un délai de deux mois à compter de la fin 
du troisième exercice. Il est transmis à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans un délai de trente 
jours à compter de son adoption. Les adhérents de la convention sont informés des principes de ce plan dans le 
cadre du relevé d’information annuel prévu par l’article L. 441-3-1. 

« L’entreprise rend compte annuellement à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution de la mise en œuvre 
de ce plan et de ses effets sur le rapport défini au premier alinéa. 

« Si, au terme du plan de convergence, le rapport mentionné au premier alinéa est inférieur à 1, l’entreprise le 
précise dans le rapport prévu par l’article L. 355-5, en explicitant les raisons pour lesquelles la couverture de la 
provision mathématique théorique n’a pas été rétablie, et en informe les adhérents de la convention dans le cadre du 
relevé d’information annuel prévu par l’article L. 441-3-1. 

« Dans ce même cas ou si l’entreprise d’assurance n’a pas établi de plan de convergence conformément au 
premier alinéa, il est procédé à la conversion de la convention, dans les conditions prévues à l’article R. 441-27, 
lorsqu’au terme de dix exercices successifs, le rapport mentionné au premier alinéa est inférieur à 0,9. 

« Pour l’application du présent article, il n’est pas tenu compte des exercices clôturés avant le 
1er janvier 2017. » ; 

13o A l’article R. 441-26, après les mots : « à une convention », sont insérés les mots : « , y compris non cotisants 
et retraités, » ; 

14o Le dernier alinéa de l’article R. 441-27 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Cette répartition et le montant des prestations de l’opération d’assurance de substitution sont déterminés sur 

des bases techniques définies par arrêté du ministre chargé de l’économie. » ; 

15o L’article R. 441-28 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 441-28. – En cas de conversion d’une convention dans les conditions mentionnées aux 
articles R. 441-24 ou R. 441-26, les actifs représentatifs des provisions techniques mentionnées aux 1o et 3o de 
l’article R. 441-7 et la moitié des actifs représentatifs des provisions techniques mentionnées au 2o du même article 
sont répartis entre les bénéficiaires de cette convention. » ; 

16o L’article R. 441-30 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 441-30. – Lorsqu’en application du dernier alinéa du II de l’article L. 441-10 un adhérent voit ses 
droits convertis en une rente viagère immédiate ou différée exprimée en euros et gérés à l’extérieur de la 
comptabilité auxiliaire d’affectation constituée pour la convention concernée : 

« 1o Le montant de cette rente est calculé sur la base du nombre de points acquis à la date d’entrée en vigueur des 
modifications et de la valeur du point avant modifications ; 

« 2o Le capital constitutif est égal à la valeur actuelle probable des unités de rente acquises à l’assuré calculée à 
l’aide des tables de mortalité et de la courbe des taux sans risque pertinente utilisées pour le calcul de la meilleure 
estimation prévue à l’article R. 351-2 ; 

« 3o Le taux technique de cette rente est le taux unique qui conduit au même capital constitutif calculé avec la 
même table de mortalité. » 

Art. 2. – I. – Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre 2017. 
II. – Au 1er septembre 2017, les entreprises d’assurance réaffectent, en représentation des réserves ou de 

provisions autre que celles relatives aux conventions régies par le chapitre Ier du titre IV du livre IV du code des 
assurances, l’intégralité des montants apportés au titre de provisions techniques spéciales complémentaires, selon 
les modalités prévues au dernier alinéa de l’article R. 441-7-1 du même code dans sa rédaction antérieure au 
présent décret. 

III. – Au 1er septembre 2017, si l’application du chapitre Ier du titre IV du livre IV du même code conduit à 
constater que, pour une convention donnée, le rapport entre, d’une part, la somme de la provision technique 
spéciale et des plus-values et moins-values latentes nettes sur les actifs affectés à la provision technique spéciale et, 
d’autre part, la provision mathématique théorique est inférieur à 1, l’entreprise d’assurance concernée parfait ce 
déficit selon les modalités prévues à l’article R. 441-7-1 du même code des assurances dans sa rédaction issue du 
présent décret. 

IV. – A compter du 1er janvier 2018, dans le cadre de la première information annuelle aux adhérents, le 
souscripteur communique, selon les modalités prévues à l’article R. 441-2-2 du même code, le rapport, au 
31 décembre 2017, entre, d’une part, la somme de la provision technique spéciale et des plus-values et moins- 
values latentes nettes sur les actifs affectés à la provision technique spéciale et, d’autre part, la provision 
mathématique théorique, calculée selon le chapitre Ier du titre IV du livre IV du même code dans sa rédaction issue 
du présent décret. 
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Art. 3. – Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 juillet 2017. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE   
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